VILLE DU CATEAU-CAMBRESIS
FOURNITURE DE CONSOMMABLES DE BUREAU
REGLEMENT DE LA CONSULTATION

(R.C)

Date limite de réception des offres : 

Jeudi 26 FEVRIER 2026   – 12 H 00

Ville du Cateau-Cambrésis
Hôtel de ville du Cateau-Cambrésis

Place du général de Gaulle

BP N° 90022
59 360 Le Cateau-Cambrésis

Article 1 : Objet de la consultation :

La présente consultation concerne la fourniture de consommables de bureau pour l’ensemble des services administratifs et techniques de la commune du Cateau. Il s’agit d’un accord-cadre mono attributaire d’une durée de validité de 12 mois à compter de sa notification.
Article 2 : Conditions de la consultation.

2.1 – Etendue de la consultation et mode de consultation.

La présente consultation est passée sous la forme d’une procédure adaptée prévue à l’article 

L 2125-1 du Code de la Commande Publique.
2.2 – Décomposition en tranches et lots

Sans objet

2.3 – Complément apporté au CCTP

Sans objet

2.4 – Variantes

Sans objet
2.5 – Délais d’exécution

Le contrat s’exécutera sur une période de 12 mois à compter de la notification et selon les conditions indiquées au contrat.
2.6 – Modification de détail au dossier de consultation :

Les candidats n’ont aucune modification à apporter au dossier de consultation. 

Tout complément ou information susceptible d’entraîner des conséquences à la teneur de l’offre sera transmis à l’ensemble des candidats ayant retiré un dossier, au maximum cinq jours avant la date limite de remise des offres.

2.7 – Délai de validité des offres :

Le délai de validité des offres est fixé à 60 jours (soixante jours) à compter de la date limite de réception des offres.

2.8 – Propriété intellectuelle des projets :

Sans objet.
2.9 – Dispositions relatives aux travaux intéressant la défense :

Sans objet

2.10 – Passation éventuelle d’un marché de reconduction :

Sans objet
2.1 – Dispositions particulières :

Sans objet

Article 3 : Présentation des offres

Outre le présent Règlement de la consultation, le dossier de consultation (DCE) est composé des pièces suivantes :

· un accord-cadre valant acte d’engagement et CCAP,
A l’appui de son offre, le candidat remettra :
- une déclaration sur l’honneur que le candidat ne fait pas l’objet d’une interdiction de concourir dans le cadre des marchés publics, 

- une déclaration sur l’honneur, dûment datée et signée, que le candidat a satisfait aux obligations fiscales et sociales. Le délai imparti à l’attributaire du marché pour produire les certificats correspondants sera de cinq jours francs,

- un échantillon de papier A4 blanc, 80 g,

- les pièces de consultation dûment complétées et signées,

- le catalogue des produits,
- les meilleures conditions tarifaires applicables sur la durée de validité du marché.

Le candidat retenu s’engage à fournir une dizaine de catalogue et autant de grilles tarifaires.
Article 4 : Jugement des offres

Le jugement des offres se fera à partir d’une comparaison de trente références significatives extraites du catalogue.
Le jugement des offres interviendra selon les critères ci-dessous indiqués et par ordre d’importance décroissant ;
1- caractère exhaustif du catalogue  (/40)
2- délai de livraison (/30)
3-  comparaison des prix effectuée à partir de 30 références significatives et de caractère identique extraites du catalogue (/30)
Article 5 : Conditions d’envoi et de remise des offres :

Les candidats transmettent leur offre sous pli cacheté. Ce pli porte l’indication de la consultation à laquelle il se rapporte ; « Fourniture consommables de bureau »
L’enveloppe extérieure portant l’adresse suivante :

Monsieur le Maire du Cateau-Cambrésis
Hôtel de Ville du Cateau-Cambrésis

BP 90022
59 360 LE CATEAU-CAMBRESIS

Les plis contenant devront être remis contre récépissé au secrétariat de la Mairie du Cateau-Cambrésis  avant le jeudi 26 février 2026 à 12 H 00, ou, s’ils sont envoyés par la poste, devront l’être à cette même adresse, par pli recommandé avec avis de réception postal, et parvenir à destination avant ces même date et heure limites.

Les dossiers qui seraient remis ou dont l’avis de réception serait délivré après la date et l’heure fixées ci-dessus, ainsi que ceux remis sous enveloppe non cachetée, ne seront pas retenus, ils seront renvoyés à leurs auteurs.

Article 6 : Conditions d’exécution et de livraison

La livraison devra intervenir dans les délais prévus ci-dessus, délais dont le point de départ sera fixé par une confirmation officielle de la commande.

Les livraisons seront effectuées en quatre lieux :

· Centre technique municipal pour la commande des Services techniques Municipaux – 2A Route du Pommereuil – LE CATEAU-CAMBRESIS

· Bibliothèque municipale pour la commande bibliothèque – Centre COUPRIE, 11 Rue du Marché aux chevaux – LE CATEAU-CAMBRESIS

· Police Municipale, 29bis Rue de la République – LE CATEAU-CAMBRESIS

· Hôtel de ville du Cateau – 1 Rue Victor Hugo – LE CATEAU-CAMBRESIS pour le reste de la commande.
Il appartient au fournisseur de convenir d’une livraison aux jours et heures ouvrables des services concernés.

La signature des bons de livraison n’entraine pas réception des marchandises ; la collectivité se réserve un délai de 3 jours pour contrôler le contenu et la conformité des colis. Tout désaccord sera signalé par écrit dans un délai de huit jours suivant la livraison.

Passé ce délai et en l’absence de remarque, la réception officielle est prononcée.

Article 7 : Renseignements complémentaires :
- renseignements d’ordre administratif :
Service Marchés publics 
Madame Nathalie CHIMOT, Rédacteur
Hôtel de ville du Cateau-Cambrésis

Tél : 03 27 84 00 10

Fax : 03 27 77 81 74

nathaliechimot.stm@lecateau.fr
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